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Modification 309

Arrêté fédéral fixant les principes du mandat 1982 des Chemins de fer fédéraux et
l'indemnisation de leurs prestations de service public du 19 mars 1982 L'Assemblée
fédérale de la Confédération suisse, vu l'article 7, lettre d de la loi fédérale du 23 juin
19441) sur les Chemins de fer fédéraux suisses (loi sur les CFF); vu l'article 51, 6e alinéa,
de la loi du 20 décembre 19572) sur les chemins de fer; vu le message du Conseil fédéral du
13 mai 19813), arrête: Article premier Mandat général 1 Les Chemins de fer fédéraux
s'efforcent d'équilibrer entièrement leurs comp- tes selon les principes d'une saine
économie. 2 Ils fournissent des prestations de service public si le mandat l'exige et, dans la
mesure où ces prestations ne sont pas rentables, prévoit l'indemnité correspon- dante.
Conformément à l'article 3, 3e alinéa, de la loi sur les CFF, l'entreprise sera indemnisée
pour les prestations demandées en sus par des cantons, des communes et d'autres intéressés.
Art. 2 Transport de voyageurs sur de longues distances A la longue, la couverture des coûts
devra au moins être assurée intégralement pour le transport des voyageurs et de leurs
bagages sur de longues distances. Art. 3 Transport régional de voyageurs 1 Le transport
régional de voyageurs (par trains régionaux) se fait, en principe, selon la nouvelle
conception du trafic voyageur. Le Conseil fédéral examine périodiquement l'offre de
prestations et exige les adaptations nécessaires. 2 Le transport régional de voyageurs est une
prestation de service public. La Confédération en assure provisoirement l'indemnisation. 3
Pour 1982, le montant de l'indemnité est fixé à 460 millions de francs. Chaque année, le
Conseil fédéral l'adapte au préalable à l'évolution en cours. RS 74237 1> RS 742.31 2)RS
742.101 3)FF 1981 11 453 310 1982 —234

Mandat 1982 des Chemins de fer fédéraux RO 1982 4 Le compte des coûts de transport des
CFF sert de base à la fixation de l'indemnité. Le Conseil fédéral peut admettre comme base
le compte établi selon la nouvelle conception en matière de gestion financière et de
comptabilité des Chemins de fer fédéraux. Ce compte indique le résultat obtenu sur chaque



ligne. Art. 4 Trafic par wagons complets Dans ce trafic, les Chemins de fer fédéraux
axeront leurs objectifs financiers et quantitatifs sur la conjoncture et l'état du marché pour
rétablir entièrement, si possible, la couverture des coûts d'ici à 1986. Art. 5 Ferroutage 1 La
capacité du ferroutage sur la ligne du Gothard doit être développée selon les besoins du
marché. 2 La couverture complète des coûts devra être assurée dans les plus brefs délais
dans le service de ferroutage entre Bâle et le Tessin. La Confédération apporte son soutien
au développement de ce trafic en prenant à sa charge, jusqu'à la fin de 1986, les frais non
couverts, attestés chaque année dans le compte spécial des CFF. Art. 6 Trafic de détail 1
L'exploitation du trafic de détail doit couvrir non seulement les frais directs, mais encore la
plus grande part possible des frais de production liée. 2 La Confédération alloue en 1982
une aide financière de 150 millions de francs pour les coûts non couverts. Cette aide sera,
par la suite, réduite de 25 millions par année. Art. 7 Personnel Les mesures touchant le
personnel seront prises dans le cadre de la législation sur les fonctionnaires, compte tenu
des aspects sociaux. Art. 8 Planification des finances et des investissements 1 Les Chemins
de fer fédéraux déterminent leurs investissements en fonction des besoins, conformément à
l'article 3 de la loi sur les CFF. 2 Une planification pluriannuelle sera présentée à
l'Assemblée fédérale pour qu'elle en prenne acte avec le budget des CFF. Elle porte
notamment sur: a .Les objectifs de l'entreprise et la planification de la capacité; b .Les
investissements nécessaires pour atteindre ces objectifs et le mode de financement; c .La
planification des finances. 311

Mandat 1982 des Chemins de fer fédéraux RO 1982 Art. 9 Structure de l'entreprise et
réserves de productivité Le Conseil fédéral met en oeuvre toutes les mesures propres à
assurer aux CFF une liberté d'entreprise et une responsabilité aussi larges que possible, pour
améliorer la structure de l'entreprise et pour épuiser les réserves de produc- tivité et de
produits aux fins d'équilibrer les comptes des CFF. Il propose les modifications des actes
législatifs que requiert l'application de ces mesures et fait rapport à l'Assemblée fédérale,
avant l'expiration du mandat, sur le résul- tat de l'ensemble des mesures mises en oeuvre.
Art. 10 Abrogation du droit en vigueur L'arrêté fédéral du 11 mars 19711) sur
l'indemnisation des Chemins de fer fédéraux de leurs prestations en faveur de l'économie
générale est abrogé. Art. 11 Référendum et entrée en vigueur Le présent arrêté est de portée
générale, mais, en vertu de l'article 7, lettre d, de la loi sur les CFF et de l'article 51, 6e
alinéa, de la loi sur les chemins de fer, il n'est pas soumis au référendum. 2 II prend effet le
ter janvier 1982 et reste en vigueur jusqu'au 31 décembre 1986. Conseil national, le 19 mars
1982 Conseil des Etats, le 19 mars 1982 La présidente: Lang Le président: Diluer Le
secrétaire: Zwicker La secrétaire: Huber 26728 1) RO 1971 340 312

Règlement de police pour la navigation du Rhin Modification du 22 janvier 1982 L'Office
fédéral de l'économie des eaux, vu l'article 28, 2e alinéa, de la loi fédérale du 3 octobre
19751) sur la navigation intérieure; en exécution de la résolution 1981-II-22 de la
Commission centrale pour la navigation du Rhin, arrête: I La durée de validité des
prescriptions temporaires 2> suivantes modifiant le règlement de police pour la navigation
du Rhin du 3 novembre 19703) est prorogée: Art. 9.01, ch. 3, 2e al. II La présente
modification entre en vigueur le 1er avril 1982 et a effet jusqu'au

E. 31
mars 1985. 22 janvier 1982 Office fédéral de l'économie des eaux: Le directeur, Loepfe
27330 11
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